
 

 

Nantes, le 18 Janvier 2017 

Salon international des techniques de production végétales à Angers 

Les Pays de la Loire,  

1ère région à signer une convention avec Interfel, 
l’interprofession des fruits et légumes frais 

 

A l’occasion du SIVAL 2017, la Région des Pays de la Loire et Interfel, l’interprofession des fruits et 

légumes frais, ont signé un partenariat pour mieux avancer ensemble en matière de soutien à la 

consommation, de recherche et expérimentation, de formation et de développement de la 

production.  

Aujourd’hui, la Région des Pays de la Loire a signé une charte d’engagement avec Interfel, devenant 
ainsi la première région de France signataire d’une convention avec l’Interprofession. Cet acte 
s’intègre pleinement dans la stratégie agri-alimentaire du Conseil Régional adoptée fin 2016, 
s’articulant autour des 4 axes : créer de l’emploi, faire rayonner nos savoir-faire, protéger nos 
agriculteurs et fédérer les filières. 
 
L’objectif de cette convention avec Interfel est donc de soutenir clairement la consommation des 
fruits et légumes frais dans nos territoires. Cela passe par un double appui de la part de la Région : 
d’abord un appui aux initiatives prises par l’interprofession au sein des Pays de la Loire dans les 
domaines de la recherche, de l’expérimentation et de l’innovation ; ensuite un appui dans le 
domaine  de la communication et de l’information autour du secteur des fruits et légumes.  
 
C’est donc un engagement important que prend la Région auprès de l’interprofession grâce à cette 
convention  en décidant de valoriser les métiers de la filière et de soutenir les démarches de qualité 
et de progrès mises en place par les professionnels.  
 
« En Pays de la Loire nous souhaitons répondre aux attentes du consommateur en termes de 

produits « durables » afin de rester compétitifs sur le marché local, bien-sûr, mais aussi sur le 

marché export, où nous voulons renforcer le « chasser en meute ». Cela passe logiquement par le 

soutien aux filières et aux producteurs. C’est donc tout naturellement que nous sommes les 

premiers signataires de la charte d’engagements proposée par Interfel » a déclaré Lydie Bernard, 

vice-présidente du conseil régional chargée de l’agriculture, l’agro-alimentaire, forêt, pêche et mer, 

à l’issue de cette signature sur le Salon mercredi. 

 

Plus d’informations sur la Stratégie agri-alimentaire des Pays de la Loire : 
http://www.paysdelaloire.fr/no_cache/actualites/actu-detaillee/n/creer-rayonner-proteger-federer-4-axes-
pour-des-actions-concretes/ 
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